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Troyes, le 9 janvier 2024

Des permanences en mairies sont organisées en janvier 2024 par les services de l’État sur le projet de
réserve naturelle de la Seine champenoise afin de répondre aux questions du public

Le 30 novembre 2023, Cécile Dindar, préfète de l’Aube, a réuni à Périgny-la-Rose le huitième comité de
pilotage du projet de réserve naturelle nationale de la Seine champenoise.

Lors de cette réunion, les services de l’État ont présenté le projet final de réserve qui tient compte des
observations émises lors de l’enquête publique et des consultations locales qui se sont tenues depuis
fin 2022. Durant cette phase d’enquête et de consultation, les services de l’État se sont en particulier
attachés à prendre en compte les  observations et  demandes des propriétaires privés,  agriculteurs,
acteurs forestiers, chasseurs, associations de protection de la nature ou encore pratiquants d’activités
nautiques sur la Seine.

La majorité des observations émises relève de la bonne compréhension du projet. Aussi, les services de
l’État renforcent l’information de proximité et tiendront en janvier des permanences dans les mairies
concernées par le projet. 

Ces  permanences,  ouvertes  à  tout  public  souhaitant  se  renseigner  sur  le  projet  de  réserve,  se
tiendront selon le programme suivant :



Pour les habitants de : Lieu Date Horaires
Barbuise Mairie, D97

10400 Barbuise
15/01/24 11h-13h

16h30-18h30
Romilly-sur-Seine Mairie, salle de réunion rez-de-

chaussée,
1 rue de la Boule d’or

10100 Romilly-sur-Seine

16/01/24 11h-13h
16h30-18h30

Marnay-sur-Seine  et
Nogent-sur-Seine

Mairie 
4 place de la Mairie

10400 Manay-sur-Seine

17/01/24 11h-13h
16h30-18h30

Pont-sur-Seine Mairie
5 Faubourg Saint-Martin

10400 Pont-sur-Seine

25/01/24 11h-13h
16h30-18h30

Conflans-sur-Seine,
Esclavolles-Lurey  et
Marcilly-sur-Seine

Mairie, salle du Conseil Municipal
1 rue de la Mairie

51260 Conflans-sur-Seine

26/01/24 11h-13h
16h30-18h30

Crancey  et  Périgny-la-
Rose

Mairie
30 rue Faverolles
10100 Crancey

29/01/24 11h-13h
16h30-18h30

Réserve naturelle nationale de la Seine Champenoise: où en est le projet ? 

Le projet est élaboré par les acteurs locaux de la Bassée auboise et marnaise depuis 2018.

A la suite des consultations locales qui se sont tenues depuis fin 2022, ce projet est à présent transmis
au Ministère de la transition écologique qui va procéder à des consultations nationales puis saisira le
Conseil d’État pour valider le décret de création de la réserve qui devrait intervenir au cours de l’année
2024. 

Les enjeux du projet de réserve : 

Le projet de réserve naturelle nationale de la Seine champenoise s’étend sur une superficie de près de
2500  ha  au  sein  des  communes  de  Nogent-sur-Seine,  Marnay-sur-Seine,  Pont-sur-Seine,  Barbuise,
Crancey, Périgny-la-Rose, Esclavolles-Lurey, Conflans-sur-Seine, Romilly-sur-Seine et Marcilly-sur-Seine.

Ce  territoire  présente  d’importantes  surfaces  de  prairies  humides,  de  forêts  alluviales,  de  milieux
aquatiques et de marécages. Des espèces végétales et animales vulnérables y trouvent des habitats de
grande qualité.  La  réserve naturelle  nationale  de la  Seine champenoise  permettra  de protéger  ce
patrimoine écologique au travers d’une réglementation spécifique sur ce territoire. Les activités socio-
économiques existantes seront maintenues dans un cadre durable, compatible avec les enjeux de la
réserve.

Ce projet, véritablement porteur les acteurs de la conservation de la biodiversité, comme pour les
acteurs socio-économiques, apportera une contribution forte à l’atteinte des objectifs de la stratégie
nationale pour la biodiversité, politique prioritaire du gouvernement.
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